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1er janvier au
 31 mars

 2010
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TDH a réalisé 4 adoptions en 
Ukraine entre janvier et mars 2010, 
incluant 1 fille et 3 garçons.  

Informations :
Nadia Lutskaya

Nadia@tdh.ca
 

1er janvier au
 31 mars 2010
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Aucune adoption n’a été réalisée 
au cours du premier trimestre 
2010. 
 

 Informations : 
Emilce Svetlitza

Emi@tdh.ca
 

1er janvier au
 31 mars 2010
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10 familles québécoises ont reçu 
une proposition entre janvier et 
mars 2010, incluant 7 filles et 3 
garçons. Un des garçons et deux 
des filles ont des besoins spéciaux.  

Informations : 
 Dorinda Cavanaugh

dorinda@tdh.ca
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Léa Rose Bernardin
Née le 7 juin 2009

Rencontrée le 
16 décembre 2009

 Arrivée du Vietnam le 
13 janvier 2010

Élyssa Bernardin  
Née le 11 juillet 2009 
Rencontrée le  
16 décembre 2009 
Arrivée du Vietnam 
 le 13 janvier 2010   

Lucie et
Thia Charbonneau

(Quach Thi Hoa).
Née le 6 avril 2009.
Arrivée du Vietnam 

en février 2010
.  

Tam St-Gelais, 
Née le 20 avril 2009 
Arrivée du Vietnam 

le 28 janvier2010.
Ses heureux parents: Nadia 
Leroux et Yanick St-Gelais.
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Tout d’abord, il est connu 
que le nombre d’adoptions 
internationales réalisées en 
Chine depuis 2004 a chuté 
de 50%.  Depuis que le 
développement économique 
des nations qui envoient des 
enfants pour l’adoption 
internationale s’est accélé-
ré, de plus en plus de «na-
tionaux» peuvent désormais 
adopter un enfant dans leur 
propre pays.  Et c’est com-
me cela que les choses 
doivent se produire. Notre 
pays a vécu le même phé-
nomène dans les années 40.  
À ce moment, un grand 
nombre d’orphelins étaient 
envoyés outre-mer pour des 
adoptions dans des pays 
européens, une pratique qui 
s’est  essoufflée progressi-
vement dans les années 70. 
 
De plus, la lourdeur bu-
reaucratique imposée par la 
Convention de La Haye 
ainsi que l’insistance pour 
l’augmentation des temps 
d’attente (pour permettre 
aux enfants d’être placés au 
niveau national) ont signifié 
que de moins en moins 
d’enfants sont disponibles 
pour l’adoption à 
l’international. Est-ce-que 
cela signifie qu’il y a moins 
d’enfants dans les orpheli-
nats?  Selon mon expérien-
ce, ce n’est pas le cas, et on 
devrait se pencher sur cette 
question. Cela signifie, en 
fait, qu’il y a davantage 
d’enfants plus âgés ou avec 
besoins spéciaux qui sont 
proposés à l’adoption inter-
nationale. Par-exemple, une 
agence qui réalise des adop-
tions en Chine a rapporté 
dernièrement que la moitié 
des adoptions complétées 
au courant de l’année der-
nière étaient pour des en-

fants à besoins spéciaux. 
 
Nous n’observons pas enco-
re cette situation au Viet-
nam (environ 15% des 
enfants proposés étaient à 
besoins spéciaux), mais il y 
a  effectivement eu un 
changement dans le nombre 
d’enfants proposés avec 
besoins spéciaux.  Le nom-
bre d’enfants dont la simple 
phrase «  Développement et 
croissance normale» appa-
raît dans la section du dia-
gnostic de leur dossier 
médical est devenu beau-
coup moins fréquent. 
 
Les besoins spéciaux en-
globent toute une variété de 
conditions.  Un enfant né 
prématurément, avec un 
petit poids à la naissance, 
un retard staturo-pondéral, 
une anémie ou un problème 
thyroïdien peut récupérer 
rapidement avec des soins 
et traitements appropriés et 
est tout juste considéré 
comme un enfant à besoins 
spéciaux. 

Des conditions plus 
sérieuses nous sont aussi 
proposées de temps en 
temps.  L’arthrogrypose 
a été mentionnée plus 
haut.  Quelques enfants 
avec une cécité congéni-
tale sont arrivés au Ca-
nada dans les derniers 
mois.  Nous avons reçus 
récemment une proposi-
tion d’un enfant avec 
hermaphrodisme vrai.  
Des enfants avec des 
colostomies de causes 
connues ou inconnues 
ont aussi été adoptés. 

Des problématiques mineures corrigibles comme le stra-
bisme, les pieds bots et de petits hémangiomes sont facile-
ment acceptés par la plupart des parents adoptants, mais il 
peut arriver qu’il y ait plus que ce qui apparaissait au dé-
part.  Par-exemple, il arrive  qu’une condition apparemment 
mineure et isolée fasse partie d’un syndrome, ou est en fait 
une forme plus sérieuse de cette condition, comme dans 
l’arthrogrypose (voir infolettre no. 3 octobre 2009). 
 
Les maladies infectieuses, telles l’hépatite B, C, virale ou 
CMV, sont une autre catégorie de besoins spéciaux qui 
demandent beaucoup de réflexion de la part des parents 
adoptants.  Beaucoup de parents sont prêts à adopter des 
enfants avec ces conditions médicales puisque le risque de 
complications est faible.  Et pour aller un peu plus loin, il y 
a plusieurs enfants au Vietnam qui sont VIH+, mais qui se 
portent très bien. Spécialement à Vung Tau, il y a plusieurs 
bébés et enfants avec cette condition qui peuvent être pro-
posés immédiatement à des parents adoptants intéressés.  
Le VIH n’est plus la menace qu’il était avant et les enfants 
suivis régulièrement peuvent s’attendre à une vie normale 
en santé. Cependant, il s’agit d’une décision majeure qui ne 
peut se prendre qu’après consultation avec des spécialistes 
en la matière. 
 
La «catégorie» suivante dans les besoins spéciaux com-
prend les fentes labio-palatines et les malformations cardia-
ques. Ces conditions peuvent être corrigées, mais requièrent 
un certain engagement avant et après les interventions mé-
dicales.  On peut retrouver des conditions simples (fente 
labiale) aux plus complexes (tétralogie de Fallot). 
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Tout cela pour dire qu’il est difficile de savoir quel type de 
besoins spéciaux aura l’enfant qui vous sera proposé (il n’y 
a pas vraiment un type qui est plus fréquent qu’un autre), 
mais il est important de réfléchir auxquelles de ces condi-
tions vous êtes sensibles.  Pour certains parents, un enfant 
porteur de l’hépatite B n’est pas un problème en soi, mais 
une fente labio-palatine serait plus difficile à accepter.  
Pour d’autres, l’inverse est aussi vrai.  En ce moment, nous 
avons uniquement 10 familles au Québec et en Ontario qui 
ont indiqué une ouverture face à un enfant avec besoins 
spéciaux.  Nous aimerions organiser une rencontre pour 
ceux qui seraient intéressés à en savoir davantage.  Nous 
donnerons plus de détails sur notre site internet et via 
l’infolettre quand il y aura des développements à ce sujet. 
 
Le plus souvent, ces enfants arrivent aux Canada et reçoi-
vent des traitements dont ils n’auraient jamais pu rêver au 
Vietnam et leur qualité de vie, de même que leur vie future, 
s’améliore dramatiquement.  Plus que ça, ces enfants appor-
tent tellement à leurs familles adoptives!  Peut-être parce 
qu’ils sont des «survivants», peut-être à cause de toute 
l’énergie et l’investissement que les parents ont mis en eux, 
ils deviennent encore plus spéciaux, plus aimés que leurs 
parents auraient pu s’imaginer en acceptant de devenir 
parents de ces enfants.  Souvent, on dit à quel point ces 
enfants ont été chanceux d’avoir été adoptés.  Le fait est 
que les gens qui sont chanceux, et même bénis par leur 
présence, c’est nous. 
 
 

Jacqueline  Miller  
jacqueline.miller@queensu.ca 
Trad. : Anne-Marie Lambert�
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�  10 enfants à besoins spéciaux ont été proposés 
en 2009 par TDH au Canada.   

�  Il n’y a aucune obligation d’accepter les en-
fants à besoins spéciaux proposés (ni aucun 
autre enfant) 

�  Pour les enfants qui nécessitent une évalua-
tion médicale urgente, un visa peut être obte-
nu pour permettre à l’enfant de venir au 
Canada avant même que l’adoption ne soit 
complétée. 

�  Le Vietnam reconnaît parfois le statut de «be-
soins spéciaux» et permet d’accélérer le pro-
cessus d’adoption, ce qui permet de réduire le 
temps nécessaire aux démarches de quelques 
semaines. 

�  Pour les parents qui sont prêts à adopter un 
enfant à besoins spéciaux, le mieux est d’être 
le plus flexible possible quant aux conditions 
médicales que vous êtes prêts à accepter, et 
aussi peut-être à celles que vous n’êtes pas 
prêts à accepter. 

�  Les familles qui sont approuvés pour une 
adoption d’un enfant VIH+ peuvent 
s’attendre à peu de délai d’attente. 

Des parents d’enfants avec besoins spéciaux ont dit: 
 
« Nous avons décidé de donner une idée générale de ce que nous étions 
prêts à accepter au lieu de faire une liste de conditions médicales.  Cela 
nous a permis d’être plus sûrs de nous, mieux préparés, c’est-à-dire de ne 
pas être obligés de rediscuter de chacun des aspects de l’enfant suite à la 
proposition, si son «besoin spécial» ne se trouvait pas sur notre liste.» 
 
«Si nous nous étions pas informés, nous serions passés à côté de notre 
enfant incroyable.  Si vous ne faites que regarder le nom du diagnostic, il 
est facile de devenir incertain et de dire «non».  Je regarde autour de moi, 
dans ma famille immédiate et élargie, et je vois plusieurs personnes vivant 
avec un «besoin spécial».  Je ne peux imaginer ma vie sans elles!» 
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Déjà avec 6 enfants, nous 
sortions de l’ordinaire.   
Mais lorsque nous avons 
décidé d’adopter, c’était le 
comble.  Nous étions dans 
la quarantaine, déjà grands-
parents de 3 petits enfants.  
Nos parents et amis ne 
comprenaient pas tout ce 
que nous faisions, nous 
questionnaient, comme si 
nous avions déjà assez 
donné… Aujourd’hui, ils 
ont changé d’avis.  Ils sont 
eux aussi tombés en amour 
avec ces enfants merveil-
leux.  Laissez-moi vous 
raconter cette histoire 
d’amour bien particulière.  
Vous verrez, vous tomberez 
aussi sous le charme ! 
 
Pour notre famille, adopter 
un enfant est la plus belle 
démonstration d’amour 
imaginable.  Quel privilège 
que d’avoir l’opportunité de 
donner à un enfant une 
famille et de l’amour; deux 
besoins tellement essentiels.  
Chaque enfant le mérite !  
Et particulièrement ceux 
qui ont des besoins spé-
ciaux.  Ces enfants nécessi-
tent des attentions, des 
soins particuliers, que seule 
une famille peut pourvoir.  
C’est seulement dans un 
encadrement familial que 
ces précieux enfants rece-
vront les soins et l’amour 
dont ils ont tant besoin.  En 
tant que famille, avec 
l’appui et l’encouragement 
de nos enfants plus vieux 
habitant encore à la maison, 
nous avons choisit d’aider 
les plus faibles.  Les mal-
aimés.  Les oubliés. 
 

Tout a commencé en 2003, avec une petite fille.  Elle était 
entrée dans le monde de manière extrêmement cruelle.  À 
sa naissance, le conjoint de sa mère, dans une crise de ja-
lousie et soupçonnant une infidélité, attaqua la petite avec 
une machette.  En quelques instants, à cause de la folie 
humaine, ce cher petit ange perdait la moitié de son visage.  
Il la jeta dehors et la laissa pour morte.  Quelqu’un la trou-
va et l’emmena à l’hôpital.   Miraculeusement, elle était 
encore en vie.  Un bébé naissant ne survit normalement pas 
à un choc traumatique si intense.  Elle resta à l’hôpital 
quelques mois et chaque jour était une lutte constante pour 
rester en vie.  Elle était si fragile, et si forte à la fois !  

Lorsqu’elle fut rétablit, l’orphelinat l’attendait.  
L’orphelinat… mais pas l’amour, l’attention, les caresses, 
les doux regards… Non, pas pour elle.  Car son apparence 
repoussait ceux qui auraient du prendre soin d’elle. 
 
Quand nous avons entendu parler de ce bébé, nous avions 
la profonde certitude que Dieu voulait nous confier cette 
petite princesse.  Elle avait 14 mois lorsqu’enfin nous avons 
pu la serrer contre nous.  Et c’est alors qu’un miracle s’est 
produit dans l’esprit apeuré de cette enfant : c’est comme si 
elle avait compris.  Comme si dans son for intérieur, elle 
savait que nous étions ses parents, qu’elle ne serait plus 
jamais seule, plus jamais en proie à l’insécurité.  La 
connexion émotive et affective s’est faite instantanément.  
Malgré son jeune âge, Fleur-Ange a ressenti l’amour et la 
sécurité; enfin. Par contre, tout était nouveau pour elle.  
Elle n’avait jamais vu le soleil.  Et tous ces gens…  Elle 
avait peur d’eux.   De plus, ses souvenirs étaient marqués à 

Fleur-Ange à 14 mois 

jamais par les mauvais 
traitements dont elle avait 
été victime pendant ses 14 
premiers mois de vie, et 
cela se faisait ressentir la 
nuit.  Pendant 2 ans, elle a 
fait des cauchemars à toutes 
les nuits.   
 
Lorsqu’elle est arrivée dans 
notre famille, nous avons 
décidé qu’elle ne manque-
rait plus jamais d’amour et 
qu’il fallait rapidement 
rattraper le temps perdu et 
combler l’immense vide 
dans son cœur.  Alors nous 
la prenions dans nos bras 
TOUTE la journée, 24 
heures sur 24.  Elle y était 
bien.  Elle ne voulait pas 
nous lâcher; peut-être par 
peur de nous perdre…  
Telle une éponge dessé-
chée, elle absorbait tout 
l’amour dont elle avait si 
cruellement été privée.  
Nous étions si heureux de 
pouvoir enfin l’aimer !  De 
pouvoir combler son cœur 
qui se languissait tant.  Cela 
a duré un mois.  Ensuite, 
tranquillement, elle com-
mença à vouloir descendre 
une minute… puis 2, et 
ainsi de suite.  Chaque jour, 
elle explorait un peu plus 
son univers, mais toujours à 
nos pieds.  Petit à petit, elle 
prenait de l’assurance et 
l’insécurité faisait place au 
bien être de la sécurité.  
Elle jouait à quelques pas 
de nous, découvrant dou-
cement son milieu, entourée 
de notre amour. 
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Fleur-Ange a maintenant 7 ans.  Elle a subi 17 chirurgies 
reconstructives pour son visage.  Comme son nom le dit si 
bien, elle est un ange.  Cette petite ne connaît pas ce qu’est 
la colère.  Elle est empreinte de douceur.  Et cette enfant si 
craintive face aux inconnus est devenue une jeune fille très 
sociable qui aime les gens.  Cette transformation est le 
miracle de l’amour.  Chaque matin, à son réveil, elle me 
salue en disant : « Maman, je t’aime.  Je suis heureuse. »  
Quel bonheur !  Quel privilège pour des parents que d’avoir 
une fille telle que Fleur-Ange.  Chacune de ses chirurgies 
est un temps difficile et angoissant pour elle, et il lui en 

Ensuite, vint le moment des 
chirurgies pour Rose-
Aimée aussi.  Il fallait re-
fermer la fissure palatine.  
Allait-elle enfin pouvoir 
manger normalement ?  
Nous pensions que les chi-
rurgies règleraient ce pro-
blème et que tout irait bien 
pour l’alimentation.  Mais à 
notre grande déception, rien 
ne changea.  Un médecin 
nous expliqua que lors-
qu’un enfant a un mauvais 
départ dans la vie et que 

boire en devient par consé-
quent désagréable et même 
parfois douloureux… eh 
bien ça lui reste en mémoi-
re.  Boire demeure quelque 
chose de négatif dans 
l’esprit de l’enfant qui a 
souffert lorsque le lait lui 
ressortait par le nez et 
qu’elle risquait souvent de 
s’étouffer… 
 
Rose-Aimée a maintenant 3 
ans. Encore aujourd’hui, 
elle mange comme un petit 
oiseau. Manger n’est pas 
plaisant. Nous avons sou-
vent l’impression qu’elle 
prend le minimum pour 
rester en vie! Et pourtant, 
elle est active et débordante 
de santé… Il faut croire que 
ça lui en prend peu pour 
vivre !  Et lorsque nous la 
regardons, pleine de vie et 
d’entrain, nous sommes 
convaincus que chaque 

reste encore plusieurs à 
subir… mais elle n’est 
plus seule. Papa et Ma-
man l’aiment ! Fleur-
Ange a maintenant des 
parents qui pleurent avec 
elle pendant les moments 
difficiles.  Elle sait que 
nous serons toujours là 
pour elle.  Quel réconfort 
pour le cœur ! 
 

Après quelques années, nous avons décidé que ça ne pou-
vait pas s’arrêter là.  Rose-Aimée s’est donc ajoutée à la 
famille.  Elle est née prématurément avec une fissure pala-
tine et labiale.  Elle avait beaucoup de difficulté à boire et 
les nounous ne pouvaient pas lui consacrer tout le temps 
que sa condition nécessitait.  À l’âge de 5 mois et demi, 
lorsque nous sommes allés la chercher, elle ne pesait que 6 
lbs.  Comme un bébé naissant !  Elle était si minuscule dans 
nos bras !  Ce ne sont pas tous les bébés ayant des fissures 
qui ont autant de difficulté à s’alimenter.  Pour Rose-
Aimée, c’était particulièrement pénible.  Nous avons tout 
essayé pour réussir à la nourrir convenablement : les multi-
ples sortes de tétines, de bouteilles, même un compte-
gouttes…  La tâche n’était pas facile.  Maman Sylvie pou-
vait passer jusqu’à 8 heures par jour simplement pour la 
nourrir, petit à petit.   

Fleur-Ange qui a 
maintenant 7 ans

Rose-Aimée à 5 mois 

Rose-aimée qui a aujourd’hui 3 ans

seconde consacrée à garder 
cette précieuse enfant en 
vie en valait la peine.  Au-
jourd’hui, notre petite prin-
cesse est heureuse et 
démontre qu’elle a beau-
coup de caractère.  C’est 
intéressant de la voir dé-
couvrir le monde.  Elle 
nous dit 1000 fois par jour : 
« Regarde !  Regarde ! »  
Que c’est réjouissant de la 
voir aller.  Elle déborde de 
bonheur et nous en procure 
aussi énormément. 

Notre vie sur terre est cour-
te. Voilà pourquoi nous 
devons utiliser ce temps 
pour faire une différence. 
La différence, nous avons 
choisit de la faire pour ces 
enfants. Et cet amour nous 
a amené à adopter un troi-
sième enfant avec des be-
soins spéciaux. Nous 
désirons faire la différence 
dans sa vie. 
 
Notre petit Joseph est aveu-
gle. À l’orphelinat, il était 
placé avec 39 autres bébés 
dans une même pièce, sous 
la charge de seulement 2 
nounous. Ce petit trésor 
passait tout son temps dans 
son lit, abandonné dans le 
noir.  Il était seul au monde, 
puisqu’il ne voyait pas les 
autres autour de lui. Les 
journées se succédaient, 
pareilles les unes aux au-
tres, remplies de solitude et 
de vide. 
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Joseph à la proposition

Nous avons eu la joie de le 
prendre dans nos bras pour 
la première fois alors qu’il 
était âgé de 11 mois.  Enfin, 
il ne serait plus jamais seul.  
Malgré le fait qu’il ne voit 
pas, il ne sera plus dans le 
noir.  Notre but est qu’il ne 
se sente plus jamais seul et 
abandonné.  Pour ce faire, 
nous le gardions dans nos 
bras pendant chaque instant 
d’éveil qu’il avait.  Cela a 
duré quelques mois.  Nous 
voulions qu’il puisse nous 
toucher et reconnaître que 
nous étions ses parents.  
Nous voulions qu’il sache 
que nous serions toujours là 
pour lui. 
 
Joseph a les yeux au bout 
des doigts.  Ses mains sont 
ses yeux !  Quelle merveille 
que de le voir découvrir 
notre visage de ses petits 
doigts agiles.  Il aime en 
particulier mettre ses mains 
dans notre bouche.   
 
Les sons sont aussi très 
importants pour lui.  Lors-
qu’il entend un nouveau 

son, il se concentre très fort 
pour l’enregistrer mentale-
ment, pour découvrir et 
analyser ce bruit différent.  
C’est incroyable !  Il voit ce 
que nous entendons !  La 
musique est très importante 
pour lui.  Certaines musi-
ques le réconfortent lors-
qu’il pleure, d’autres le 
dérangent.  Pour un enfant 
voyant, les distractions 
visuelles sont choses com-
munes.  Pour notre fils, 
cette distraction est musica-
le.  La maison est remplie 
de musique depuis son 
arrivée.  Même ses jouets 
sont mélodieux… ou 
bruyants tout au moins.  Un 
jouet silencieux est sans 
intérêt pour lui.  Nous 
avons appris que 90% de 
l’apprentissage est visuel 
chez les enfants.  Le grand 
défi de notre petit Joseph 
sera donc de découvrir le 
monde d’une autre manière.  
Et nous sommes là pour 
relever le défi avec lui.  Le 
voir progresser nous procu-
re tellement de bonheur.  

Chacun de nos enfants est une fierté personnelle.  Ce sont 
tous de merveilleux trésors que Dieu nous a confiés.  Nous 
nous réjouissons de constater que nous avons su leur trans-
mettre cet amour pour les autres.  Nous sommes maintenant 
dans le début de la cinquantaine, avons accumulé 32 années 
de mariage et avons maintenant 11 petits enfants.  Il s’en 
passe des choses en 32 ans !   
Aujourd’hui, nos enfants plus âgés désirent eux aussi adop-
ter.  Notre aîné et son épouse ont déjà adopté un petit gar-
çon du Vietnam et ils sont présentement en attente pour 
aller chercher un petit garçon avec des besoins spéciaux du 
Honduras.  L’histoire d’amour se poursuit … 

Joseph qui vient 
d’avoir 1 an.

Pour ces enfants si précieux aux yeux de Dieu, nous nous 
devons tous de faire une différence.  Agissons simplement 
par amour ! 
 
 
 

Jonathan et Sylvie Godfrey 
Parents de Israël-Luc (31 ans), Mélodie (28 ans),  

Samuel (26 ans), Naomie (23 ans),  
Pierre-Daniel (19 ans), Céleste (16 ans),  
Fleur-Ange, (7 ans), Rose-Aimée (3 ans)  

et Joseph (1 an) 
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Étendre le linge à sécher, 
laver les couches et la 
literie est un dur labeur. Et 
la gale qui se repend mal-
gré tous ces efforts. 
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L’arrivée au Vietnam 
Le 28 décembre, j’ai quitté 
pour le Vietnam, un peu 
avant 22 élèves du se-
condaire du Québec et de la 
Colombie Britannique qui 
venaient travailler pendant 
une semaine dans un orphe-
linat (Kontum). Je leur 
laisse cette partie de 
l’histoire. Mon voyage 
avait en partie pour but, 
d’évaluer l’état des adop-
tions et visiter nos orpheli-
nats du Nord au Sud. 
 
QUANG  NINH   
Nous avons atterri à Hanoi 
le 30 décembre et parce que 
nous savions que le temps 
pressait, nous avons quitté 
immédiatement pour 
l’orphelinat de Quang Ninh, 
dans la Baie d’Halong. Bien 
que seuls 3 enfants prove-
naient de cet endroit l’an 
passé et 1 cette année, c’est 
un orphelinat avec lequel 
nous avons travaillé dans le 
passé. C’est un endroit 
unique puisque les bébés 
sont placés directement 
chez les nourrices, ce qui 
leur procure naturellement 
un endroit très sûr. Nous 
avons vu quelques enfants 
que nous espérons voir dans 
le processus d’adoption 
prochainement. 
 
 
HOA  BINH   
Le jour suivant, nous avons 
visité l’orphelinat de Hoa 
Binh, d’où provenaient cinq 
enfants l’an passé. Un autre 
est arrivé récemment à la 
maison tandis que deux 
autres ont fait l’objet de 
propositions. 
Nous avons rencontré le 

·  Un nouveau réfrigéra-
teur (car celui qu’ils 
ont fonctionne très 
mal) – 700 $ 

·  Deux sécheuses – 
400 $ chacune 

·  Un congélateur – 400 $ 
·  3 ordinateurs pour les 

enfants – 700 $ chacun 
·  Deux télévisions – 

300 $ chacune 
 
Outre ces éléments, nous 
aimerions également amé-
liorer de beaucoup la sec-
tion où les bébés sont lavés. 
À l’heure actuelle, il y a 

directeur qui nous a parlé des projets en cours. Nous avons 
transféré les premiers 120 000$ d’un projet de 250 000$ sur 
5 ans. Entre autre, le centre a récemment approuvé de rece-
voir des gens souffrant de maladie mentale dans un secteur 
séparé, composé de huit chambres pour 15 à 20 patients. 
Hoa Binh est particulièrement enthousiaste concernant  le 
projet de buffle d’eau. Nous avons fourni les fonds pour 21 
buffles à date (500$ chacun) et il y a toujours une liste 
d’attente de familles qui pourraient en recevoir un. 
 
VUNG  TAU  1,  2  et  4   
La nouvelle année nous a amenés dans le Sud, où nous 
avons visité les quatre orphelinats de Vung Tau. Dans une 
édition précédente de cette publication, je vous ai décrit la 
situation de Vung Tau 1, 2 et 4, c’est pourquoi j’aimerais 
maintenant vous parler un peu plus Vung Tau 3, plus parti-
culièrement car il s’agit du point d’intérêt du gala d’avril.  

VUNG  TAU  3   
Vung Tau 3 est un orphelinat avec lequel nous travaillons 
depuis plusieurs années et la directrice Madame Hong est 
en poste depuis longtemps. On retrouve environ 85 enfants 
dans cet orphelinat : 25 bébés et des enfants de 6 à 16 ans. 
Ce n’est pas un endroit aussi fortuné que Vung Tau 1 en 
matière de soutien et le style de Madame Hong est très 
différent. Cependant, les enfants sont aimés et il est clair 
que tous font de leur mieux pour eux. 
 
Nous nous sommes entretenus avec Madame Hong des 
besoins de l’orphelinat. Bien que ne voulant pas trop en 
demander, nous avons défini que les besoins les plus pres-
sants étaient :  

une grande salle de douche 
où l’eau gicle partout tandis 
que les nourrices entrent 
avec les bébés en tentant de 
les tenir et de maintenir leur 
équilibre tout en les lavant, 
les séchant et les habillant 
toujours dans cette même 
section afin que les bébés 
n’attrapent pas froid en 
sortant de la pièce. C’est un 
peu comme au camp. 
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Les enfants sont 
aimés. Tout le monde 
fait de son mieux afin 

d’offrir ce dont les 
enfants ont besoin.

La salle de bain actuel-
le pour les poupons.  

Nous souhaitons leur fournir un évier en inox, dans une 
vaste section conçue pour travailler à la bonne hauteur pour 
habiller et déshabiller les bébés. Elle serait meublée avec 
des étagères comprenant des espèces de casiers individuels 
pour chaque bébé et contenant vêtements, serviettes, bavet-
tes, couches, etc. Idéalement, nous installerions un chauffe-
eau solaire qui fournirait de l’eau chaude pour les bains. Ce 
projet est estimé à environ 3000 $. 

La dernière chose que nous aimerions fournir à cet orpheli-
nat est de la formation pour les nourrices. À ce propos, 
nous avons consulté la directrice de Vung Tau 1, Trang 
Dai. Nous aimerions demander à quelques médecins de 
l’hôpital pour enfants de venir à l’orphelinat une fois par 
mois afin d’enseigner aux nourrices les soins médicaux de 
base et d’hygiène. Le coût de ce projet est de l’ordre de : 

·  Auto (transport) d’Ho Chi Minh-Ville – 100 $ 
·  Repas pour les nourrices et les médecins – 50 $ 
·  Dépenses per diem – 60 $ 
·  Salaires des spécialistes – 240 $ 

Pour un total d’environ 5400 $ pour une année. 

HO  CHI  MINH-VILLE   
En terminant, nous avons 
reçu la bonne nouvelle 
d’une accréditation pour 
travailler à Ho Chi Minh-
Ville. Cela signifie que 
nous pourrons recevoir des 
propositions pour des en-
fants avec des besoins spé-
ciaux et sans. L’attente a 
été longue, mais cela a valu 
la peine d’être persistants. 
 
 

Dorinda Cavanaugh 
dorinda@tdh.ca 

Trad. : Catherine de 
Grandpré 

TRA  VINH   
L’orphelinat de Tra Vinh, 
qui travaille exclusivement 
avec TDH, aura maintenant 
la responsabilité d’un 
deuxième centre abritant 
environ 46 enfants de 6 à 
18 ans. Nous vous donne-
rons plus de renseignements 
au fur et à mesure de son 
développement. 
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Le Vietnam poursuit ses 
progrès afin d’adopter une 
nouvelle loi touchant 
l’adoption. 
 
Un des changements de 
politique que nous avons 
récemment rencontré au 
cours de mon dernier 
voyage est une demande du 
Département des adoptions 
que le gouvernement cana-
dien fournisse une garantie 
qu’un visa sera accordé à 
l’enfant avant que toute 
démarche d’adoption soit 
approuvée. Cette demande 
était une résultante d’une 
enquête de l’Ambassade 
canadienne à propos des 
démarches d’adoption 
d’une agence canadienne 
dans une province qui avait 
déjà été soupçonnée de 
pratiques douteuses. En fin 
de compte, les adoptions 
ont été approuvées, mais on 
a demandé à l’agence de 
cesser de travailler avec 
cette province. 
 
Cette demande a causé un 
réel casse-tête pour les 
autorités canadiennes, puis-
qu’il n’est pas possible de 
donner une telle garantie, 
surtout avant d’avoir con-
sulté les documents de 
l’enfant et les papiers fi-
naux d’adoption. À la 
place, le Département des 
adoptions a accepté la lettre 
de non-objection, après 
avoir reçu une explication 
détaillée quant à la façon 
dont le système d’adoption 
canadien fonctionne, avec 
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toutes ses vérifications et mesures : accréditation des 
agences, études psychosociales par des professionnels bre-
vetés, les cours de préparation, approbation ministérielle de 
chaque dossier et de la proposition, processus de citoyenne-
té et finalement, la lettre de non-objection. 
 
Plusieurs dossiers ont été bloqués pendant plusieurs se-
maines en janvier alors que nous tentions de régler la situa-
tion.  Mais en ce moment, la seule attente est la lettre de 
non-objection, laquelle peut être accordée lorsque nous 
recevons le dossier de l’enfant tandis qu’en Ontario, il faut 
que la famille ait rencontré le professionnel en adoption et 
que le ministère ait approuvé la proposition de l’enfant. 

chef de la section de 
l’immigration, comme quoi 
ils étaient plus que satisfaits 
de la façon dont TDH me-
nait le programme et qu’ils 
avaient pleine confiance en 
nous. 
 
Finalement, bien des ru-
meurs courent quant à la 
nouvelle loi sur l’adoption 
et la possibilité que le Viet-
nam signe bientôt la Con-
vention de la Haye. Un 
document provisoire de loi 
a été déposé et discuté 
devant l’Assemblée natio-
nale en novembre, sans être 
adopté. Depuis, le docu-
ment a été étudié et proba-
blement modifié par le 
Département d’adoption et 
par les comités gouverne-
mentaux de divers niveaux 
au cours des derniers mois 
et sera déposé à nouveau à 
l’Assemblée nationale en 
mai. Il est fort probable que 
la loi soit acceptée à ce 
moment-là et prendra effet 
quelques mois plus tard 
(peut-être en janvier 2011). 
Selon ma compréhension, 
la signature de la Conven-
tion de la Haye est une 
action séparée, mais 
l’adoption de la nouvelle loi 
permettra au Vietnam de 
répondre aux préalables de 
la Convention de la Haye. 
Ce n’est pas clair à ce 
point-ci quand exactement 
la nouvelle loi sera signée, 
ratifiée et prendra effet.  
 

Un autre changement concerne l’étape d’enquête des pro-
cédures d’adoption. Parce qu’il y a eu beaucoup de cri-
tiques quant au nombre élevé de cas d’abandon et leurs 
circonstances, le Département d’adoption a demandé à ce 
que la police et le Département de justice mènent des en-
quêtes plus poussées dans de tels cas. Bien que cela ralen-
tisse le processus de quelques semaines, les adoptions au 
Vietnam sont ainsi plus transparentes et plus sûres. Et c’est 
vraiment une bonne chose !  
 
Ce voyage m’a également amené à Singapour, où j’ai ren-
contré le personnel de l’ambassade canadienne avec qui je 
travaille depuis des années par courriel sans pour autant les 
avoir rencontrés en chair et en os. J’ai pu passer plusieurs 
heures à parler avec eux du processus d’adoption et j’ai été 
récompensée par l’affirmation de monsieur Louis Dumas, 
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J’ai vu une ébauche de la loi (nº 5) et en voici les principaux changements : 
 

Dans les faits, le changement majeur est le délai supplé-
mentaire d’un mois tandis qu’on recherche des parents à 
l’intérieur du pays. Cela ne semble pas déraisonnable. Par 
contre, le processus pour déterminer quel enfant aura quels 
parents adoptifs n’est pas encore détaillé, plus particulière-
ment comment le dossier de parents particuliers se retrou-
vera dans une province ou une autre. Nous espérons que le 
statut quo sera maintenu et que les dossiers seront référés 
dans les provinces avec lesquelles nous avons travaillé 
régulièrement dans le passé. 
 

Dorinda Cavanaugh 
dorinda@tdh.ca 

Trad. : Catherine de Grandpré 
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TDH annonce son nouveau programme en Ukraine  
 
Des milliers d'enfants dans les orphelinats d'Ukraine font 
face à un avenir plutôt sombre. Ces enfants souhaitent avoir 
une famille bien à eux mais malheureusement, peu de pa-
rents envisagent d'adopter un enfant âgé de plus de six ans. 
Malgré les bons soins de l'orphelinat, très peu d’enfants 
seront prêts à affronter la vie par eux-mêmes quand ils 
quitteront l'orphelinat à l'âge de 18ans, n’ayant pas reçu 
d’éducation supérieure ni de formation professionnelle qui 
les aideraient à trouver un emploi rémunéré. En conséquen-
ce, environ 10% des enfants quittant les orphelinats de 
l’Europe de l’Est se retrouveront dans le milieu de la dro-
gue, du sexe et du crime organisé. 
TDH tient à faire quelque chose pour diminuer ce problè-
me. C’est pourquoi cette année, nous entamons un pro-
gramme de vacances d'été au Canada pour les enfants de 6 
à 13 ans vivant dans les orphelinats d'Ukraine. Le but ulti-
me de ce programme est de trouver des familles qui souhai-
teront adopter ces enfants. Nous recherchons donc des 
familles qui vont collaborer avec nous afin d'envisager soit 
l'adoption d'un tel enfant ou de présenter l'enfant à d'autres 
familles qui pourraient le faire.  
Nous pensons qu'il existe une inquiétude naturelle concer-
nant l’adoption d'un enfant plus âgé sans connaître le 
contexte et la personnalité de l'enfant et si celui-ci pourra 
connecter avec votre famille. Ce programme donne aux 
parents adoptifs potentiels une chance de passer 4 semaines 
en interaction avec les enfants, en les observant, et en espé-
rant un lien d'amitié avec lui ou elle qui pourra durer toute 
une vie.  
 
Les enfants qui feront le voyage dans le cadre de ce pro-
gramme ne savent pas (du moins pas officiellement) qu'ils 
sont candidats à l'adoption. En fait, certains enfants ont déjà 
passé des vacances d'été dans plusieurs pays au cours des 
dernières années, et leurs vies ont été enrichies par ces 
expériences. Ils sont présélectionnés par les responsables 
des orphelinats comme des enfants qui disposent des quali-
tés qui leur permettraient d'être adoptés, soit une capacité à 
faire confiance, un désir de s’ouvrir aux autres et une bonne 
santé physique et émotionnelle. Certains d'entre eux, même 
ceux qui ont 6 ou 7 ans, ont un ou plusieurs frères et sœurs 
qui peuvent être adopté avec eux (même si un seul enfant 
voyagera au Canada lors du programme de vacances).  
 

Les familles d'accueil devront payer pour les coûts du pro-
gramme et du voyage de l’enfant (environ 2600$ sous for-
me de don déductible d'impôt), et devront s’assurer que 
l'enfant vivra une expérience enrichissante (passer du temps 
avec l'enfant, l’introduire à la culture, faire des activités 
récréatives et  participer à des activités familiales avec lui).  
  
Les familles intéressées à devenir famille d'accueil devront 
fournir un certificat de police, un certificat médical et 3 
lettres de référence. Les familles seront interviewées indi-
viduellement lors d’une visite à domicile effectuée par un 
psychologue, sauf s'ils ont déjà une étude psychosociale 
complétée. Si vous êtes intéressés à adopter un enfant, vous 
devez répondre aux critères de l’Ukraine : être mariés, 
l'enfant accueilli doit être plus jeune que le plus jeune en-
fant dans votre famille, et il doit y avoir un maximum de 46 
ans entre vous et l'enfant que vous désirez accueillir (c'est à 
dire si vous souhaitez accueillir un enfant de 6, vous devez 
être âgés de moins de 52 ans).  
  
Un des avantages de ce programme est que si vous décidez 
d’adopter l'enfant accueilli lors des vacances, vous pourrez 
faire le voyage d’adoption en Ukraine avec un enfant déjà 
connu, au lieu d'aller là-bas et avoir à sélectionner un enfant 
dans la base de données des enfants disponibles. Le séjour 
en Ukraine, qui représente une grande partie du coût de 
l'adoption, sera d'environ 3 semaines au lieu d’une durée 
moyenne de 8-13 semaines. Bien que l'adoption n’est pas 
obligatoire ni pour la famille d’accueil, ni pour l’enfant, 
elle fait partie de la raison d'être du programme.  
  
Le bonheur que vous pourrez apporter à un enfant qui a si 
peu et dont l’avenir est incertain ne peut pas se mesurer en 
temps, en argent ou en effort. Nous vous incitons à considé-
rer ce programme, qui vous permettrait de faire une grande 
différence dans la vie d’un enfant et qui pourrait être une 
belle façon d’agrandir votre famille. Si vous ou une famille 
que vous connaissez êtes intéressés et souhaitez remplir le 
formulaire de demande préliminaire, contactez la personne 
responsable du programme: Luba Grakhova (luba@tdh.ca).  
 

Luba Grakhova 
luba@tdh.ca 


